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Cauchemar dans le département de l’Aude.
Nouvelle difficile épreuve pour les habitants de Trèbes et des villages 
voisins. Respect et émotion à la mémoire des 14 victimes et pour les 
dizaines de blessés, avant l’expression de la solidarité des élus qui lors 
du conseil municipal du 22 octobre ont approuvé l’attribution d’une 
aide financière de 2 000€ pour les communes en état de catastrophe 
naturelle. 
Avec les associations, nous avons engagé une dynamique de ma-
nifestations pour récolter des dons financiers qui seront transmis via 
l’Association des maires de l’Hérault aux sinistrés de l’Aude. 
Je remercie tous les bénévoles qui ont participé à ces actions ainsi 
que les généreux donateurs.
Une rentrée toute en dynamique.
Bien compréhensibles appréhensions et parfois petites larmes pour 
nos plus jeunes écoliers au moment de franchir l’importante étape de 
la (première) rentrée scolaire. Merci aux enseignants et aux agents 
de la commune d’avoir à nouveau réussi ce délicat accueil pour nos 
écoliers. 
Après quelques petites adaptations de notre organisation, les servi-
ces périscolaires municipaux sont déjà totalement efficaces. 
Au cours de son assemblée générale, l’association « Les Amis de 
l’école » a assuré le renouvellement de ses membres et de son bu-
reau. J’adresse mes félicitations et mes encouragements à tous les 
parents qui enthousiastes se sont engagés.
Tant qu’ils ne sont pas réalisés, les plus beaux projets ne sont que des 
idées (faciles).
Depuis le début de notre mandat, de nombreux projets ont été réali-
sés, toutes nos promesses sont en passe d’être tenues.
Les 18 mois restants seront consacrés à plusieurs réalisations majeures 
dont la difficile car sensible nouvelle étape de l’expansion urbaine.
Cette opération d’aménagement autour de La Pinède et ses futurs 
habitants sont une évolution indispensable pour conforter les activités 
de commerces et de services privés et public de notre village.
Pourtant il n’y avait pas foule lors de notre réunion publique de pré-
sentation de ce futur quartier. Il n’a pas échappé à l’équipe munici-
pale que nos concitoyens majoritairement présents étaient ceux qui 
souhaitent, le plus rapidement possible faire une acquisition fonciè-
re pour y construire leur futur chez eux. Nous avons répondu à leurs 
questions et bientôt à leurs attentes. 
L’aménagement de ce nouveau quartier est maintenant engagé. 
Cela prendra encore un peu de temps pour que la transformation de 
ces friches agricoles en espace de vie qualitatif soit pleinement réus-
sie. Ce lotissement sera relié à tous les secteurs proches de la commu-
ne et très ouvert sur les équipements et les structures de l’esplanade.                                                                        

Rémi BOUYALA
Maire

11 novembre 2018

Commémoration du centenaire 
de l’armistice.

17 et 18 novembre 2018

Salle polyvalente - Festival du 
jeu proposé par la CAHM. 

23 novembre 2018

Salle polyvalente à 20h30  - re-
présentation théâtrale «Ven-
danges sans toi» - compagnie 
du Kiosque. 

18 janvier 2019

Salle polyvalente à 19h - Voeux 
de la municipalité.
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Construction du réseau de fibre optique.
Le Conseil départemental de l’Hérault tient sa promesse aux Lézignanais. La construction du réseau 
fibre optique devrait être terminée pour la fin de l’année 2018. 
L’installation des câbles de la structure générale a débuté au cours de l’été. 
Une nouvelle équipe de techniciens va réaliser les liaisons des lignes principales     
jusqu’à la limite des maisons et propriétés.
Une réunion publique sera organisée au cours du 1er trimestre 2019 pour vous 
informer sur les prochaines possibilités et conditions de raccordement et 
d’abonnement à la connexion internet de très haut débit.

travaux

Parking du Presbytère. 
Les travaux d’aménagement ont débuté. Très vétuste, le mur de clôture avec la rue de la mairie a 
dû être démoli. Il sera remplacé par un mur bahut de hauteur 80cm avec parement de façade en 
pierres d’origine. Le puit sera conservé et équipé pour assurer l’arrosage des arbres et plantations qui 
agrémenteront cet espace public.
Le montant prévisionnel des travaux, acquisition du terrain comprise,  s’élève à 92 862€. Le finance-
ment mis en place avec le département et la région laisse un reste à charge pour la commune de 
53.73% soit 49 897€.

Sécurisation ; quartier des Rouyres-Genêts d’or-Avenue de l’Egalité.
Après le temps de la concertation, les études et les demandes de prix, les commandes et les appro-
visionnements nécessaires réalisés, début novembre l’entreprise Cdirect Pro procèdera à la mise en 
œuvre des équipements et au marquage des places de stationnements tels qu’arrêtés lors de la réu-
nion publique du 17 mai 2018.

Améliorations de l’éclairage public et réduction des consommations électriques.
Afin d’améliorer l’esthétique et l’éclairement  du carrefour des avenues
de la Gare et Achille Levère, un candélabre de style vient d’être installé
sur l’îlot central.  Le disgracieux poteau en ciment sera déposé ce qui 
dégagera la vue vers l’esplanade.  Le coût de l’opération est de 3 643€ HT.

La première tranche d’installation des nouveaux
luminaires de l’avenue chemin de Caux est terminée. 
Cout de l’opération 13 440€ HT.

La deuxième phase de remplacement des 
lanternes de l’avenue Achille Levère sera réalisée
courant novembre.

Pour ces opérations visant à des économies d’énergie, nous avons obtenu un 
financement de 75% auprès d’Hérault Energie et Certinergy.

Parc photovoltaïque.
Par mesure de protection environnementale - il s’agissait de favoriser la nidation du grand-duc d’Eu-
rope qui au cours de l’été a été vu et photographié - les travaux de construction ont été interrompus 
pendant une durée de trois mois. Sauf intempéries, la fin du chantier est planifiée pour la  fin d’année 
2018 et la production électrique devrait démarrer début 2019.



urbanisme

vie PatriotiQue

eCoLe

vie des serviCes

Modification du PLU
L’enquête publique concernant la modification n°1 du PLU telle qu’arrêtée lors du conseil municipal 
du 23 juillet 2018 se déroulera du lundi 12 novembre 2018 au jeudi 13 décembre 2018.
M. Planche a été nommé commissaire enquêteur. Il assurera des permanences en mairie les :
Lundi 12 novembre de 9h à 12h, Mardi 27 novembre de 9h à 12h, Jeudi 13 décembre de 14h à 
17h.
En dehors de ces permanences et pour des raisons dûment justifiées, il sera possible de prendre ren-
dez-vous avec le commissaire enquêteur en contactant  la Mairie par téléphone au 04 67 98 13 68  
ou par email accueil@mairie-lezignan-la-cebe.fr
Le dossier de modification est consultable sur le site internet de la Mairie à compter du lundi 12 no-
vembre 2018.
Pendant toute la durée de l’enquête, un cahier est ouvert en mairie  pour recueillir vos observa-
tions. 

A l’école La SALSEPAREILLE.
Plusieurs changements ont été mis en œuvre depuis la rentrée 2018. Les classes sont maintenant 
organisées sur 4 journées lundi + mardi + jeudi + vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h30. 
Le mercredi, la commune  propose un accueil de loisirs périscolaires (ALP). Ce nouveau service sera 
testé sur toute l’année scolaire 2018/2019.
Les vacances de Toussaint sont l‘occasion d’un premier bilan d’étape. Les utilisateurs sont satisfaits 
des activités proposées par l’équipe dirigée par Mme Perrine Roger. La fréquentation de accueil du 
mercredi est faible avec 13 enfants le matin et 4 l’après-midi. 
La commission des affaires scolaires, l’équipe périscolaire restent à votre écoute pour toute amélio-
ration dans l’intérêt des enfants.

Centenaire 1918 - 2018, notre devoir de mémoire et de transmission.
Dimanche 11 novembre 2018 : Église Sainte Marie - Place des templiers - Square du souvenir - Mo-
nument aux morts - Salle polyvalente - 5 étapes de rendez-vous pour notre hommage à la mémoire 
des enfants de Lézignan la cèbe qui au cours de la première guerre mondiale ont été sacrifiés pour 
notre Liberté.
A l’appui de notre exposition photos, ensemble nous rappellerons aux jeunes générations que nous 
ne devons jamais oublier le dévouement sublime de tous les Poilus.

La municipalité et les agents de la commune souhaitent la bienvenue à Mme Marie SABAH,
nouvelle Directrice Générale des Services qui vient de rejoindre 
l’administration communale.
Elle était précédemment en fonctions au sein de la communauté
de communes  de la Vallée de l’Hérault. 



à noter

Chemin de Caux – une nouvelle numérotation en prévision.

Conséquence de l’urbanisation par étapes successives le long de l’avenue du chemin de Caux, 
la numérotation actuelle des habitations ne permet pas un repérage aisé pour les usagers ni 
pour les organismes tels que les services de secours, la poste et les entreprises de livraisons. 
A la demande du service courrier de la Poste nous allons réorganiser la numérotation pour toutes  
les habitations situées le long de cette voie. 
La nouvelle numérotation sera basée sur le système métrique avec comme point de départ le 
carrefour avec l’avenue Achille Levère. Au besoin, ce système permettra également d’attribuer 
de nouveaux numéros intercalaires sans doublon ni division de type « bis » puis « ter », etc...
Les services municipaux procéderont à l’apposition des plaques avec les nouveaux numéros et 
informeront les riverains concernés de leur nouvelle adresse. 
Ensuite, chacun d’entre eux devra communiquer sa nouvelle adresse à ses différents fournisseurs 
de services, organismes et autres contacts.

Centre des Finances Publiques.

Afin de réduire le temps d’attente pour les contribuables, le centre des finances publiques de 
Pézenas (site de la place du 14 juillet) communique ses horaires d’ouverture et d’accueil au pu-
blic.
Jusqu‘au vendredi 4 janvier 2019
Le lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h,
Les mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h – avec possibilité de rendez-vous le mardi matin et le 
jeudi matin.
A partir du lundi 7 janvier 2019
Le lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h,
Les mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h,
Les lundi matin, le lundi après-midi et le jeudi matin, les usagers continueront à être reçus sans 
rendez-vous.
Le mardi matin et le vendredi matin, les usagers seront accueillis pour des renseignements simples 
(délivrance d’imprimés, copie d’avis, questions d’ordre général…).
Pour les questions complexes qui nécessitent un accès au dossier fiscal, la réception du public se 
fera exclusivement  sur rendez-vous.
Pour prendre rendez-vous, vous disposez de quatre possibilités :
• Accueil du centre des finances publiques aux horaires d’ouverture des services,
• Par téléphone au 04 67 90 49 00,
• Par messagerie électronique : sip-sie.pezenas@ggifp.finances.gouv.fr
• Sur le site www.impôts.gouv.fr (rubrique « contact »)
Dans tous les cas, vous munir de votre numéro fiscal.

Réception du signal TV par la TNT.

Afin d’améliorer la connectivité des territoires dans l’Est de l’Occitanie, l’Agence nationale des 
fréquences (ANFR) nous informe du changement de fréquences de la TNT avec une opération le 6 
novembre prochain qui aura un impact sur les téléspectateurs qui reçoivent la télévision par l’an-
tenne râteau. Risque de perte d’une partie des chaînes et nécessité de procéder à une recherche. 
Toutes les informations sur le site www.recevoirlatnt.fr

FESTIVAL DU JEU à la salle polyvalente.

Le weekend des 17 et 18 novembre, le réseau des médiathèques de  la 
Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée vous propose de 
venir vous initier gratuitement à différents jeux de sociétés. Ce festival est 
organisé en partenariat avec l’association  « Homo Ludens Associés ».


